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b) tout autre pouvoir du Conseil des Abénakis d’Odanak nécessaire pour donner effet à 
la gestion par un tiers des autres recettes de la Première Nation des Abénakis 
d’Odanak en vertu de la Loi. 

Examen périodique et modification de la LAF 

80.(1) Le Comité des finances et d’audit doit procéder, de façon périodique, à un examen de 
la présente LAF conformément à une politique établie par le Conseil des Abénakis d’Odanak: 

a) pour déterminer si elle favorise une administration rigoureuse et efficace de la 
Première Nation des Abénakis d’Odanak;  

b) pour cerner toutes les modifications de la présente LAF pouvant permettre de mieux 
répondre à cet objectif.  

(2) Le Conseil des Abénakis d’Odanak doit établir des politiques et des procédures 
concernant les moyens par lesquels on envisage d’informer ou de solliciter les membres de la 
Première Nation des Abénakis d’Odanak à l’égard de toute modification proposée à la présente 
LAF. 

(3) Si la Première Nation des Abénakis d’Odanak est un membre emprunteur, elle ne peut 
abroger la présente LAF que si elle la remplace au même moment par une autre loi sur 
l’administration financière ayant été examinée par le CGF et ayant reçu une attestation de 
conformité aux termes de l’article 9 de la Loi. 

(4) Toute modification de la présente LAF doit être examinée par le CGF et avoir reçu une 
attestation de conformité aux termes de l’article 9 de la Loi.  

Abrogation 

81. La Loi sur l'administration financière d'Odanak de 2022 est abrogée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






